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des ag rafes en forme de 8. Ce mode d'assemblage permet à la barrière 
de se prêter aux déformati ons que subit la cage pendant sa circu la
tion dans le puits et cela sans éprouver d' avari es et sao s déform er les 
bandes horizontales su r lc~qucllcs e ll e s·appu ic. 

» La barre supérieure est pourvue d'un dispositif de sûreté qui 
empêche la barrière de s'ouvrir intempestivemen t. 

» Celte barrière est simple et peu coûteuse ; elle a l'avantage de .. 
pouyoir être ouverte de lïotérieur de la cage, quelle que soit la 
position d' arrêt de celle-ci dan s le pu its. E lle ne masque pas aux 
ouvrier s la vue du puits e t le ur permet, au besoin, d'avancer le 
bras hors de la cage: pour saisir le cordon de la soonettc d'ala1'me. » 

1t. 

EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. O. LEDOUBLE 
Tngén ic u1· en chef, Di recteur du -! me arrond issement 

des mines, à Charle ro i, 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1905 . 

Chai ·bonnages Rennis de Cha1·le1·o'i ; Puits n° 2 : 

Installat1:on d 'une lampiste1·ie . 

L622-JS] 

M. !'Ingénieur Renier me rournit les renseignements suh·a nts su r 
J'.i 1JSta llation d'une lampisterie au siège n° 2 (Sacré-Français) des 
Charbonnages Réuni s de Cl1a1:leroi : 

« La nouvelle lampisterie du pu its n° 2 (S . F.) a été mise en 
service dans les der niers jours de janvier. Celte installa t ion mêrite 
d'être signalée en raison des per fectionnements qu'on s' est appliqué 
à apporter à l'organisation existante. 

» Comme dans nombre de nos charbonnages, les lampes éta ient à cc 
puits all umées cl fermées toutes avan t le commcnccmcnl de la distri
bution . Or cc système, qu i par a it avo ir pour avantage de permettre 
une distribution r apide avec un person nel restrei nt , présente d'autre 
part, de sérieux inconvén ients . 

» Il condui t, en cfTct , dans u ne lampisterie de l'importance de 
celle-ci - - 1,000 lampes - à commencer l'allumage trois, voi re 
même qu atre heures avant le commencement de la dist1·ibution . D'où 
augmonlatiou de la consomm ation m oyenne en hui le e t réduct ion de 
la réser ve uti le de la lampe. Eu out1·e, da us les rég·ions où l'as,;idu ité 
des travailleurs laisse à désirer , ou est cond Liil à allumer un nombre 
de lampes bea ucoup pl us cousidérable que cel ui qui se1·a effective
ment ut il isé; d'où agg1·avalion des inco1nénients signalés plus haut, 
et, d'au t1·e pa it, augmenta tion de la dépense totale en hu ile: les 
lampes non u t il isées ne sont en effet éteintes, cl ans la plupart des cas, 
qu'une heure après la descente du poste. 

Bi en pl us, ces lampes non utilisées non seulement occasionnent un 
supplémen t de dépense en hu ile, mais nécessiten t encore un entretien 
r elatif et créent a ux lampistes une besogne inutile . 
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» Enfin l'allumage ant icipé ne laisse pas d'être peu recom man
dable a u point de v u e hygién iq ue . Il provoque souYcnt une viciation 
et uoe surcha u ffe impor tante de l'atmosphère de la lam pis terie. 

» Frappée de ces m ulti p les io con véoients , la Direction avait te nté 
dès l'ann ée derniè re a un puits moins im porta nt de la même d iv ision 
le n° 7 (Deschassis), de n 'al lu me r les lampes qu 'au f'u 1· et ù mesure cl~ 
leur distribut ion . L e mode dr fe rmeture des la mpes par pilon cl 
crémaillière, re ndai t d'aille u rs assez aisé cc chan gement d'o1·ga nisa_ 
tion. L 'essai ay ant été satisfaisa Lll, oo a amé nag é la nouvelle lampi s
terie du puits n° 2 (S. F.) en v ue d'une org anisa tioo s imi laire . 

» L es chiffres ci -après, que je dois a l 'obligean ce de :'II. Lcgraod , 
directeur des t1·avaux de ces char bonnages , permette nt d 'apprécier 
la vale ur de la transformat ion . 

Prix de revient p ar lamp e -journée en juillet 1904 etjuillet 1905. 

ÉCLAIRAGE DU fON D 

Juillet 1904. Juillc t 190.'i. 

Al.LUllAGE ---------------ANTICIPE A I.A DISTRIIIUTIO!'I 

I . - Salaires: 

11. 

L ampis tes 
Surveillants vis ite u rs . 

- Consommations : 

285 50 
18 00 

221 06 
15 00 

(Les prix unitai res ont été un iformisés pour la comparaison) . 

Huile épurée. 378 40 288 00 
Savon. 3 10 3 10 
T orchons . 4 50 2 16 
Ve rres 20 00 2 20 
i\Ièches 15 00 9 00 
B rosses i 84 
Fourni tures pour réparat ions 

dive rses. 52 00 1 50 
Tota l . 778 3-i 542 ü2 

Nombre de la mpes di stribuées 18,642 18,709 
Nombre de j our s de t ravail 26 2ü 
N ombre de lampes dist1·ibuées 

par j our îlî 720 
Prix de revient par la mpe-jou r 0-04 ~ 0-020 

1 

t 
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» Ainsi qu'i l t'•la it à prévoi1·, la dépense c o h ui le a été fortement 
réduite - de !HG à 720 lit res - oit 24 %, pour un nombre de lam
pes ~cns iblemen t ('ga l. La consommation par lampe~jou r est tombée 
de 0.0500à ù.0385 litre, so it une ,.(;duction d 'c1w iron 25 %- L "écono
mi c con esponda n lc S<' c hiffre pa r e nv iron u n Yz centime. 11 se peut 

tou tefoi s q11' cllc 11 0 1-ésultc qu e pa1·tic ll cme nt de la s u ppression de 
l'a llumage a n t icipé a insi q ue nous a llons le voir . 

Le trava il nécessaire pout· l' e ntre tie n des la mpes a d'a ut re part été 
r éduit dans de telles proportions qu'il a été pos~iblc de ra mcnc1• de 5 
à 4 le nombre des lampi s tes. C'est cc qui expl iq ue la réduction d u 
pos te salai res . 

» La Direction a toutefois cru dc Yoir créer u n noLn-eau poste : celu i 
de che f-lampis te . Cc nouve l agent a l:l direc ti on d u serdcc de la 
lampisterie . Il surveille le bon e ntreti en des la m pes, don t il est 
d'ai ll r urs re ponsablc . Il lie n t la comptabilité et empêche le gaspi llage 
de toutes les fournitu res, h u ile comprise. Il ne peut donc q u 'êt1·c utile 
à la sécuri té des t ravaux et à la gc l ion économique de la m ine. Son 
sala ire - de fr. 131-10 e n juillet 1005 - apporte une augmen ta tion 
du prix de r e vie nt de la lam pe-jour d 'env iron fr . 0-00ï . 

» Le prix de r evie nt total par l ampe-jour est cependan t encor e 
inférie ur de (0.042 - 0 .03G = 0.006) plus d ' u n demi-cen time à ce 
qu' il é tait en 1004. 

» On pe ul certes objecter qnc semblable conclusion ne peul êt re 
cons idérée que comme provisoire v u le pe u de du rée de la péi-iodc su r 
laquelle elle porte . Ma is il n'était g uère possible de fa ire porter la 
com pa t·aison . ur des mois antérie u rs éta n t donné les hésitations 
inhé rentes à toute mi c en ma r che . L ' action du chef- la mpiste sera 
d'aille urs probable men t pl u effcclirn en core clans l'aven ir lorsq u'i l 
a u ra a cquis u ne certa ine expérience. 

» En ou t re de l'avantage économique qui a cer tes son i ntérêt, 
surtout da ns les s ièges im po1'tatlts , le sys tè me a encore cel ui d'assu rer 
une réser ve certai ne i1 la lam pe . Cc fait a sa valeur. car noo seule 
m e nt la durée d'écla ir age mais e ncore, dans u ne certaine mesure, le 
pouvoir lumine ux d'un e la mpe dépend de sa r éserve en h uile, 

» L' in,,ta llat ion se trouve fi g urée au cr oqu is ci-après. Elle com porte 

e n outre de la lampisteri e p1·oprcmc nt d ite , u n petit atel ier-magasin . 
» J,a lêg<'ndc déta il le loul le mobilier clc la lampis te rie . 

» Les lam pes sont ré pa rt ies , ur des 1·atclicrs à 5 rangées horizou
tal e8 . Ces ra ngées sont d is tan tes Ycrt ica lc ment de !10 centimètres 
d'a xe en axe e t e trou ven t C D 1·c t rait de 5 c<'ntimètres l'une sur 
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l'autre, ·les rangées supérieures é tant en surplomb. Les lampes y sont 
suspendues à des crochets écartés de i O centimètres l'un de l'autre. 
On est ainsi parvenu à loger sans difficultés mille lampes, tout en 
laissa nt le centre de la sa lle parfaitement dégage. 

» L e ser v ice de la lampisterie est combin é avec celui du marquage. 
Au dessus du crochet de la lampe fig ure son numéro d'ordre normal. 
Ce numéro correspond a celui de la médaille qui est remise à chaque 
ouvrier du fond lors de son engagement au charbon nage. Les numéros 
libres sont recouverts a la lampisterie d'une petite plaque en tôle qui 
permet de disting uer aisément les lampes. 

» Le numéro de la lampe correspond normalement à celui fi gurant 
sur la plaque. Une lampe vient elle à réclamer une réparation , on la 
r emplace en susp.endant à sa place une lampe libre en lieu et place de 
laquelle on met un voyant ind iquant le numéro de la lampe rem
placée, celui de la lampe remplaçante, la date à laq ue lle la lampe 
r emplacée est entrée en réparation . On évite de la sorte toute hé~ita
tion dans la distribution , tout en assu rant la correction du contrôle. 

» Le person nel de la lam piste rie comprend, comme je l'ai dit plus 
haut, un chef lampiste qui su rvei lle les deux postes et quatre lam
pistes, deux de j ou r et deux de nuit. Tout ce personnel se re trouve 
aux heures de distribution. Il est assisté par qu atre porions qui 
reçoivent pour ce service su pplémentaire une allocation journalière 
de qu inze centimes . Précédemment ces porions vérifia ient simple
ment la fermeture des lampes. La distribution se fait par quatre g ui
chets. Chacun d'eux est desser vie par un porion et une lampiste. 

» Les ouvriers sont répartis en tre les qu atre g uichets de manière 
a égal iser autant que possible l'importan ce de la dis t ribution. 

» L'ouvrier présente au g uiche t sa médaille . Le porio n passe cette 
marque à la lampiste, qu i lui remet en échange la lampe co1Tespo n
dante, c'est-a-dire cell e suspendue au n uméro correspondant. La 
marque est rem ise par la lampiste au marqueur ou il son a ide qui , 
instal lés aux pupitres, font le pointage des présents. 

» La lampe rem ise a u po1·iou a son pi ton vissé à fond. I\Ia is le pot 
n'est engagé que <le deu x ou trois tou,·s dam: l'a rmatu re de telle soi·te 
que la crémail)iere n'est pas encore en prise. Le pori on ouvre la 
lampe , l'a l) ume â un crasse t placé â portée de mai n et la remet a 
l'ouvrier , non sans l'avoir fermée à fond. La fermeture de la lampe 
est d' a illeu rs vérifiée à l' un et l'autre p uits, à l'arrivée à l'accro
chage et en outre au puits d'aér age sur le pas de bure . 
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Légende: 

A, armoire (lampe des géo-
mètres, etc.). 

R , ratcl ie rs à lampes. 
T , tables de tr~,·::lil. 
P, pupitres des marqueurs. 
C, chau fterie. 
M, casie r à médaill es. 
H, h ottes de ,·entilation . 
G, gu ichets de distr ib u tion. 
G' de re11t rée. 
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» La capacité de dé bi t d' un g uichet a tte in t avec cette org ani sa tion 
150 lam pes e n 40 minutes 

» Le contrôle à la remonte se fait a un g u irhct distinct. Les 
m éd ai lles ou marq ues de cont1·ôlc ont é té du1·ant le poste classées pa r 
Je chef-l ampiste da ns u n c;isicr- ta blc où c lics se trouYcnt rangées ca 
dix lig nes di visées chacune e n cent cases . Cc 111 lida illie1·, d'u n usage 
très commode, occupe l'cl ati , emcnt pet: de place; il pe rmet une di,;tr i
bution excessivement rapide des ma rq ues de con trô le en échange des 
lampes.» 

EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. G. BOOHKOLTZ 

Ingénieur en chef Directeur du 6c ur rondissement des m ines, à Namur . 

SUR LES TRAVAUX DU 1°r SEMESTRE 1905 

Carl'ifres soute1Taùies : Dispositifs de sû1·ete . - Emploi de 
pe1·fo1·at1·ices 1wu·1· l'exp loitatfon du mal'b1·e noù·. 

[62231 

ExPI,OITATJONS DJ;; TEnni;;s PLASTIQUES . - L ' usage de sangles de 
sû reté conYcnablemcn t appropr iées avr c mousqu eton et anneau 
d' a ttache, commence à s' introdui re dans ces exploitations . 

Aux carriè res de la Société de Scilles cl Bouffiou lx, à H a ltinne , 
l'anaea u c~t fixé à la corde d'ext r action à l'aide d' u n bout de câble 
juxta posé e t re lié pal' de ux solides ligatu res. 

Chez un a ut re exploitan t , l'anneau est po1·té à la cPiatu re et le 
m ousq ueton est suspe nd u il un fourrea u co nstitué pa1· deux j ou es à 
cha1·n ières épousan t la forme de la corde d'cxt1·act ion et serrées su r 
ce lle-ci par des boulons avec iute1·positioo de fe utre. Le système est 
amovible et n 'est placé que pour la descente et la r emonte du person
nel ; il est t rop compliqué et peu pratiq ue . Le prem ie1· a'offre aucun 
i nconYénicot, à condi t ion q ue le treu il soit su ffisa mment élevé pour 
qu 'i l n'y a it pas e nrou lement de la partie de la corde r aid ie par 
l 'assemblage. 

CAnRIÈRES DE MAnIJR ES Noms . - Des rapports ùe visite des 
t ravaux de i\l. 11ng-énic ur B1·ey1·e j'cxtrais eu substan ce cc qui suit : 

» La firm e Ye uvc Dubay et fi ls a imagi né le dispositif s uivant en 
v u e de faci liter l'i nspect ion d u toit de la couche exploitée dans sa 
carrière de i\Iazy : des pièces de bois de 011115 x om15 d'équar issage e t 
de L.1 à 5 mètres de long ueur son t pl acées de dis tance eu distance, 

sui vant l'inclina ison, contre le toit ùes chambres d'exploitat ion et y 
sont fixées par u o assemblage en « t rou de louve » - mortaise trapé
zo·idalc creusée dans la p ierre et receva nt un tenon en fer e u trois 
pièces. - Les poutres por teot, à 111120 envi ron d' intervalle l'u n de 




